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************* 

Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance à 17h 

II informe les membres que le procès-verbal de la séance du 16 novembre 2021 n'est pas encore finalisé 

et qu'il sera transmis aussi vite que possible. 

En l'absence de Madame la Ministre de l'Education, le proviseur de l'établissement Philippe Beuchot 

ouvre la séance. 

M. Gentner, représentant l'administration est désigné en qualité de secrétaire de séance.

M. Beuchot présente ensuite l'ordre du jour.

Mme Ricou, représentant les personnels d'enseignement et d'éducation, observe que les documents 
préparatoires n'ont pas été transmis 10 jours avant la séance comme prévu par le règlement intérieur du 

consei I d'établissement. 

M. Beuchot précise que les documents du budget ont été transmis le 19 novembre tandis que ceux relatifs

au règlement intérieur l'ont été le 23 novembre. Il propose de reporter l'examen de ces deux points à une

prochaine séance du conseil d'établissement.

L'ordre du jour, duquel est retiré l'examen du règlement intérieur, est en définitive adopté à l'unanimité. 

Chapitre I : Aff aires administratives 

• Indemnités pour missions particulières

M. Beuchot présente pour information la répartition des IMP pour l'année 2021/2022. Il précise qu'une
IMP, celle attribuée au titre de l'informatique pédagogique (PBI EGP - Eco-gestion) a du être annulée en
raison du statut de l'enseignant à qui cette mission est confiée, en effet le statut d'enseignant en CPGE,

régi par le décret de 1950, ne pennet pas de bénéficier d'IMP.

Mme Ricou demande si cette IMP sera réattribuée. M. Beuchot répond qu'il va transformer cette JMP en 
HSE afin de pouvoir rémunérer) 'enseignant chargé de cette mission particulière. 

Mme Ricou demande si d'autres enseignants sont concernés, M. Beuchot répond que d'autres enseignants 
en PT/PTSVDCG ont également un statut CPGE mais qu'ils n'assurent de mission particulière justifiant 

l'attribution d'IMP. 

Mme Lo-Faafatua s'interroge sur l'IMP attribuée à l'assistant DDF pour la coordination des 

enseignements industriels. 

M. Beuchot lui répond que le statut d'assistant DDF ne permet pas le versement d'HSE et que la

répartition des IMP a été approuvée par le conseil pédagogique.

M. Tauru, représentant des personnels enseignants et d'éducation observe qu'il n'a pas été informé par le
coordonnateur de sa discipline des décisions prises par le conseil pédagogique au niveau de la répartition

de l'enveloppe des IMP.

Chapitre II : Affaires financières 

• Budget principal 2022

M. Gentner, gestionnaire commente les documents du budget 2022. Il précise que la dotation globale de
fonctionnement est en diminution de 2,83% par rapport à 2021, il explique que cette diminution sera
probablement compensée par la baisse des dépenses prévues au titre des transports (- 4 000 000 F) en



raison de la dotation par la DGEE d'un bus de 55 places. li rappelle la structure par service du budget et 
le caractère limitatif par service de l'auto1isation budgétaire donnée à l'ordonnateur par le conseil 

d'établissement. 

M. Gentner indique que le budget prévisionnel s'élève en recettes à 201 857 620 F et en dépenses à
206 257 620 F. La différence de 4 400 000 F correspond aux amortissements. Il commente ensuite les
différents tableaux de prévision de recettes et de dépenses ( cf. document joint) et répond aux différentes
questions relatives aux variations sur certaines lignes des montants inscrits en 2022 par rapport à 2021.

M. Beuchot rappelle que depuis la création du lycée Diadème en août 2019, aucun exercice ne peut
réellement servir de référence en raison des perturbations induites par la crise sanitaire en 2020 et 2021, il

est par conséquent nécessaire d'ajuster au plus près les prévisions.

Mme Ricou, au sujet des priorités de travaux et d'aménagement définis pour 2022 demande s1 le 
déplacement de l'accueil du lycée à proximité de l'entrée principale est toujours à l'étude. 

M. Beuchot indique qu'il n'y a pas d'avancée pour l'instant sur ce dossier mais qu'il reste d'actualité
notamment dans la perspective du début des travaux du nouvel internat et du déplacement provisoire
prévu de ) 'infirmerie dans les locaux actuels du bâtiment administratif où se trouvent à la fois le bureau

du chef d'établissement et de son secrétariat ainsi que l'accueil.

Le budget est mis au vote : adoption à l'unanimité. 

• Budget SRH 2022

M. Gentner présente le budget du SRH en indiquant que les recettes prévisionnelles sont en baisse en 
raison de la diminution du nombre de demi-pensionnaires du lycée. Cette diminution est 
partiellement compensée par l'augmentation des effectifs des demi-pensionnaires des collèges d 'Arue et 
de Taaone.

Il indique que le budget prévisionnel s'élève en recettes à 123 251 860 F et en dépenses à 124 954 936 F, la 
différence de 1 703 076 F con-espond aux amortissements. Il commente ensuite les différents tableaux de 
prévision de recettes et de dépenses (cf. document joint) et répond aux différentes questions relatives aux 
variations sur certaines lignes des montants inscrits en 2022 par rapport à 2021. 

Le budget est mis au vote : adoption à l'unanimité. 

Chapitre III : Questions diverses 

M. Beuchot introduit les questions diverses en s'étonnant que le nombre de celles-ci, 27 pour cette 
séance, soit en augmentation exponentielle en sachant qu'un conseil d'établissement a eu déjà lieu le 18 
novembre. Il observe également qu'aucune des questions n'a été transmise dans le délai de 48 heures 
avant la séance.

Il déplore que la majorité des questions soit en réalité des signalements de problèmes matériels qui 
devraient être traités par le biais de la procédure mise en place en interne et n'ont manifestement pas 
vocation à être traitées en conseil d'établissement. Il estime que la majorité des questions posées n'a pas 
fait l'objet d'un travail préalable et que cette surenchère dans le nombre des questions empêche tout débat 
constructif. 

Mme Ricou indique que les élus au conseil sont les représentants de leurs collègues et que ces questions 
émanent de ces derniers. 



M. Beuchot souhaiterait que des rencontres soient organisées en amont du conseil d'établissement afin de

traiter les points qui peuvent l'être et de ne porter au conseil d'établissement que les points qui ne font pas
consensus ou pour lesquels aucune solution satisfaisante n'a pu être trouvée, au conseil d'établissement

ensuite de jouer son rôle et de se positionner.

Questions des délégués des élèves et du CYL 

Serait-il possible d'installer des étendoirs sous clé à l'extérieur des dortoirs ? 

M. Beuchot comprend la demande des délégués et indique que la question va être étudiée.

Serait-il possible de réparer les serrures des portes des sanitaires (douches, toilettes et la porte d'entrée) 

de tous les dortoirs ? 

M. Beuchot répond que ce sera réparé au plus vite.

Serait-il possible de réparer les fuites d'eau dans certains dortoirs ? 

M. Beuchot répond que ces problèmes doivent être remontés via les maîtres d'internat afin que ce soit
traité rapidement par l'équipe de maintenance.

Questions des représentants des personnels non enseignants 

Nous sommes en pleine période de chaleur étouffante, peut-on prévoir dans chaque secteur du lycée des 

fontaines d'eau ? A l'heure actuelle il n '.Y en a que 2 pour tous, des abris de jardin, tables, chaises en 
ciment pour nos élèves ? 

M. Beuchot répond qu'il y est favorable et que ces aménagements vont être étudiés.

- Serait-il possible de revoir à la baisse le tarf de la cantine à 100 francs pour le personnel CAE,

stagiaires du CFPA et autres ?

M. Beuchot répond qu'il est conscient du caractère précaire du statut des personnels sous contrat CAE
mais, sachant que le prix de revient d'un repas est supérieur à 180 F, porter le tarif à 100 F pour ces
personnels reviendrait à le faire financer en partie par les parents d'élève qui pour certains sont également

dans une situation difficile.

- Quels sont les projets prévus pour l'espace de l'ancien Lycée Hôtelier ?

M. Beuchot répond que rien n'est arrêté à l'heure actuelle, il estime qu'une des pistes serait

l'aménagement de cet espace pour en faire une grande salle de réunion et de spectacle.

- Un grand merci pour la pose des climatiseurs dans les dortoirs.

M. Beuchot remercie pour cette appréciation positive.

Questions des représentants des personnels enseignants et d'éducation ((Snep, Snes, Snuep/FSU) 

- La r�forme de la voie professionnelle qui a débuté en 2019 prévoit pour les élèves en bac pro 3 heures

hebdomadaires d'économie gestion réparties de la manière suivante
1 h en seconde 
1 h en première 
l h en terminale



Soit 1111 total sur les 3 années de 84 heures. Cette r�/ànnP devait s'appliquer e11 2019 avec les 2nd PRO 
(qui sont aujourd'hui les terminales PRO). Elle aurait également dû être appliquée pour 2020 avec les 
2ndes (qui sont les actuels ]ère PRO). La nouvelle grille horaire prévue dans l'arrêté en question étant 
indépendante de la.famille des métiers. 

Seconde 1ère Terminale Total heures 

Prévu par l'arrêté de la réforme de 2019 30 28 26 84 

Terminales de 2021 0 28 26 54 

r
re de 2021 0 28 A venir 28 

Or, aujourd'hui nous avons 5 classes de 1ère et 5 classes de Terminales Bac pro qui n'ont et auront que 
2 heures hebdomadaires au lieu des 3 prévues dans l'arrêté. 
Pourquoi est-ce que ces classes n 'ont pas eu d'heures en seconde ? 

Par ailleurs, à l'épreuve du baccalauréat un élève de ces classes n'aura eu que 54h de cours au lieu des 
84 heures soit un manque de 30h de cours. 
Ainsi, comment est-ce que ces élèves pourront traiter un sujet de baccalauréat d'économie gestion en 
ayant eu un nombre d'heure moindre que d'autres terminales d'autres établissements ayant eu leur 
totalité horaire ? Sachant qu'il s 'agit d'un sujet d'examen ponctuel et commun à tous les candidats ? Est
il prévu des aménagements ? Des heures supplémentaires ? 

M. Beuchot est conscient de ce problème mais confirme que les grilles horaires ont été respectées, il
observe par ailleurs que lors de l'examen de la DHG, aucune remarque n'a été faite concernant les heures

d 'éco-gestion en bac professionnel.

M. Tauru précise qu'il était néo-titulaire au moment de la répartition des heures et qu'il a tardé à se rendre

compte du déficit d'heures pour cette discipline.

M. Beuchot rappelle que l'IPR de la discipline a validé les grilles horaires telles qu'elles ont été

appliquées.

Mme Lo maintient que cette coho1te d'élèves est privée de 30 heures sur le cycle. 

M. Beuchot est conscient que le calendrier d'application de la réforme de la voie professionnelle a
conduit à ce que cette coho1te ait un nombre d'heures inférieur mais ne peut apporter de solution, il ne

dispose pas des heures nécessaires et rappelle que cette année encore la DHG du LEGT a abondé à raison

de 15 heures la dotation de la SEP.

Mme Lo estime que les élèves ont été pénalisés par rapport à ceux d'autres établissements. 

- Les collègues découvrent sur Pronote des créneaux de « Devoir Commun » en Philosophie concernant
toutes les classes de Terminales GT sur quatre demi-journées de la semaine du 29 novembre et parfois
sur des heures de cours de spécialité. (Ainsi, le premier devoir pour certaines classes de terminale
générale est fixé au mardi 30 novembre en matinée ce qui « annule » une séance de 2h de spécialité
(impossible à rattraper à cause des barrettes et des élèves affectés venant de cinq classes) alors que
d'autres classes sont positionnées le vendredi après-midi sans aucune conséquence sur les cours de
spécialité.)

Pourquoi ces devoirs communs ne sont-ils pas placés « prioritairement » sur des heures de cours de 
Philosophie ou des heures de disciplines pouvant rattraper une séance si nécessaire ? 
Les épreuves de spécialité se dérouleront en mars (pour la première fois) et aucun entrainement sur des 
créneaux de 4h n 'a été accordé en conseil pédagogique au mot(( de respecter l'esprit de la r�forme du 
baccalauréat sans perturber les heures de cours. 



M. Beuchot rappelle les contraintes liées à l'organisation des devoirs communs et explique que des
perturbations sont inévitables. Il rappelle que l'inspection générale recommande l'organisation de devoirs

de 4 heures. Il propose de maintenir le devoir commun prévu le O 1/ I 2/2021 mais indique que

l'organisation devra être différente pour les autres devoirs prévus.

M. Lasmezas, proviseur adjoint, évoque le créneau du samedi matin.

M. Beuchot souligne les difficultés liées au transport des élèves le samedi matin, notamment ceux

domicilés à Moorea et pose la question de la surveillance des élèves si des devoirs communs étaient

organisés le samedi matin.

En ce qui concerne l'utilisation du créneau du mercredi après-midi, se pose le problème du 

chevauchement avec les activités de l 'association sportive. 

Mme Ricou évoque la possibilité d'avoir une semaine dédiée à l'organisation des bacs blancs pour toutes 

les disciplines. 

M. Beuchot explique qu'une organisation comme celle-ci impacterait tout l'établissement, il estime que

l'évaluation est la mission des enseignants et que ceux-ci doivent dorénavant, comme dans beaucoup

d'établissements, s'arranger avec des collègues pour libérer les créneaux nécessaires à l'organisation de

ces épreuves.

En application du règlement intérieur du conseil d'établissement, M. Beuchot lève la séance à 19h30, les 

questions qui n'ont pas pu être traitées le seront lors de la prochaine séance. 

Le secrétaire de séance 

Gabriel Gentner 

nce 


